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A la télé aujourd’hui

06.01 New Amsterdam

06.55 Film: Tootsie

09.01 Serial: Suits

09.41 Le Chemin Du Destin

10.06 A Que No Me Dejas

10.30 The Gardener’s 

Daughter

10.55 Tele: Marimar

11.15 Serial: Killjoys

12.00 Le Journal

12.35 Sublime Mensonge

13.25 Tele: Fierce Angel

13.45 Tele: Imperio De 

Mentiras

14.15 Serial: Burden Of 

Truth 

15.21 Film: Jerry Maguire

17.33 The Gardener’s 

Daughter

18.31 Serial: Wagle Ki 

Duniya

18.55 Serial: Mere Dad Ki 

Dulhan

20.35 Film: Les Demoiselles

De Rochefort

22.40 Tele: Sublime 

Mensonge

06.19 Les Grandes Lignes

08.21 Local: An Eta Dalert

10.30 Local: J’ai Faim

11.02 Local: Groov’in

12.02 Rodrig: Li Bon Ou 

Konnin

12.45 Local: Mots & Ecrits

13.12 MBC Prod

14.56 Local: An Eta Dalert

15.11 Local: Rodrig Sa

15.37 Local: Groov’in

17.00 Local: La Societe

18.00 Imperio De Mentiras

18.36 A Que No Me Dejas

19.30 Local: Rodrig Prog

20.04 Local: Animalia Nos 

Amis...

21.00 Local: Come On Let’s 

Dance

22.00 Local: La Societe

23.00 Zournal Kreol

23.20 Local: Voyage Au 

Feminin

00.26 Local: Itinerer Rodrig

00.39 Local: Les Grands 

Noms...

07.00 Serial: Chacha Bhatija

08.10 Local: Amrit Vaani

10.07 Serial: Agniphera

12.00 Film: Target

Starring: Rudram 

Desai, Kumpal 

Patel, Maruf Shaikh

15.00 Live: Samachar

15.30 Bhagwan Ab Ho Kitne

Door

16.00 Serial: Ishaaron 

Ishaaron Mein

16.30 Serial: Bhakharwadi

18.00 Live: Samachar

18.30 Local: Mati Ke Mol

19.29 Local: Nacha Gawa 

Jhooma

20.30 Serial: Vidrohi

20.49 Film: Hum Hain 

Hindustani

23.28 Serial: Jijaji Chhat Par

Hain

23.32 Serial: Yeh Teri 

Galiyan

00.34 MBC Prod: Mati Ke 

Mol

00.59 Local: Khel Khiladi

06.03 Mag: Eye On SADC

06.41 Mag: Carnet De Sante

07.28 Mag: Tomorrow Today

07.54 Doc: Nobel Prize

08.29 Doc: Once The Dust 

Settles

09.14 Doc: Fine Arts 

Sculptures

09.57 Doc: What Did The 

Big...

10.42 Step Aside Panda

11.16 Doc: Sweet Magic

12.10 Mag: Border Crossing

12.27 Mag: Tomorrow Today

12.53 Mag: The Answer To 

Almost

15.00 D.Anime: Les 

Nouvelles...

15.10 Serial: Panda And 

Little Mole

15.22 La Petite Ecole...

15.48 Fast And Furious

16.10 D.Anime: Fangbone

16.31 Sam Ke Pompier

16.43 D.Anime: Sissi

17.16 Mag: Lab 360

14.15 Serial: Zindagi Mere 

Ghar Aana

14.43 Bade Acche Lagte Hai 

15.09 Film: Aa Ab Laut 

Chalen

Starring Rajesh 

Khanna, Akshaye 

Khanna, Aishwariya 

Rai...

18.00 Live: Samachar

18.31 Kundali Bhagya

19.01 Udaariyaan

19.31 Kuch Rang Pyar Ke 

Aise...

20.01 Sasural Simar Ka 2

20.30 Radha Krishna

21.01 Anupamaa

21.30 Mere Sai

22.01 Kismat Ki Lakiron Se

22.31 Kabhi Kabhie Ittefaq...

22.59 Patiala Babes

23.29 Film: Aa Ab Laut 

Chalen

Etats-Unis : Le sud du pays confronté à des 
températures « dangereusement » élevées

Une partie des Etats-Unis a chaud,

vraiment chaud. Une vague de

chaleur frappe en effet durement le

sud du pays, en particulier le Texas et

la Louisiane, avec des températures «

dangereuses » et dans lesquelles les

experts pointent le rôle du réchauffe-

ment climatique.

Alors que l’été vient à peine de

commencer, des millions d’Américains

sont sous le coup d’alertes à la chaleur

extrême, avec des températures

dépassant souvent les 40 °C.

L’épisode touche également une partie

du Nouveau-Mexique, de l’Arkansas,

du Mississippi, de l’Alabama et le nord

de la Floride.

Des routes endommagées à

Houston

« Cette vague de chaleur est plus

intense, plus étendue, et probable-

ment aussi plus longue » que ce

qu’elle aurait été sans l’impact des

activités humaines, estime Andrew

Pershing, vice-président en charge de

la science pour l’ONG Climate Central.

Une analyse préliminaire menée par

cette organisation a déterminé que les

températures actuelles étaient ren-

dues au moins cinq fois plus probables

par le changement climatique.

A la Nouvelle-Orléans, en

Louisiane, une alerte à la chaleur a été

émise de 10 heures à 20 heures. A

Houston au Texas, la quatrième plus

grande ville du pays avec 2,3 millions

d’habitants, des centres de

rafraîchissement ont été ouverts pour

que les personnes fragiles puissent s’y

réfugier. Des routes ont été endom-

magées à cause de la chaleur, et des

ouvriers s’activaient mardi pour les

réparer. « Certains endroits au Texas

ont une température qui a dépassé les

37 °C durant plus de deux semaines,

ce qui est très inhabituel pour cette

période de l’année, même dans une

région habituée à la chaleur »,

souligne Andrew Pershing.

« Buvez beaucoup d’eau, restez

dans des pièces avec climatisation, à

l’ombre, et vérifiez comment vont votre

famille et vos voisins », ont demandé

les services météorologiques améri-

cains (NWS), en qualifiant les condi-

tions de « dangereusement chaudes

». Ils ont également conseillé de porter

des vêtements légers et de repro-

grammer les activités fatigantes en

début ou fin de journée.

Les animaux souffrent également

Ces températures extrêmes durent

déjà depuis des jours mais s’étendent

peu à peu vers l’Est, et devraient per-

durer jusqu’au week-end. La petite

ville texane de Del Rio, à la frontière

avec le Mexique, a battu durant huit

jours consécutifs son record de

chaleur, atteignant environ 43 °C

dimanche. En fin de semaine dernière,

dans le sud de l’Etat, le parc national

de Big Bend a annoncé la mort de

deux personnes parties randonner

alors qu’il faisait 48 °C. Un adolescent

de 14 ans a perdu conscience et est

décédé, ainsi que son père, victime

d’un accident de voiture alors qu’il était

parti chercher de l’aide. Les animaux

aussi souffrent : douze chats et un

chien ont été retrouvés morts dans un

appartement abandonné, selon l’or-

ganisation Houston Humane Society.

Espagne : La canicule a entraîné une forte
augmentation des décès en 2022

Les températures record de l’été dernier en Espagne ont

causé directement la mort de plus de 350 personnes et

une augmentation considérable des décès, selon des

chiffres officiels publiés mardi, peu avant l’annonce d’un

deuxième décès lié à la vague de chaleur en cours.

De mai à août 2022, 157.580 décès ont été enregistrés,

soit 26.849 de plus (+20,5 %) par rapport à 2019, année de

référence en raison de la pandémie de Covid-19, indique

l’Institut national des statistiques (INE) dans un rapport sur

les causes de la mortalité dans le pays en 2022.

L’année 2022, plus chaude jamais enregistrée

Dans le détail, 122 décès ont été directement attribués

à des cas d’insolation (contre 47 en 2019) et 233 à des cas

de déshydratation (contre 109 en 2019).

Les plus de 26.000 autres décès supplémentaires par

rapport à 2019 sont liés à des pathologies chroniques

antérieures dont l’existence accroît les risques de décès

dans des situations de forte chaleur, comme l’hypertension,

le diabète ou la démence sénile, détaille l’INE.

L’année 2022, marquée par un été étouffant et des

incendies dévastateurs, a été la plus chaude jamais enreg-

istrée en Espagne, selon l’Agence météorologique

nationale (Aemet).

Vague de chaleur en cours

Depuis dimanche, le pays fait face à sa première vague

de chaleur estivale de l’année, avec des températures qui

ont dépassé lundi les 44 °C en Andalousie (sud) et se main-

tenaient autour des 40 °C mardi, selon l’Aemet, qui a placé

plusieurs régions en état d’alerte.

En Andalousie, région traditionnellement la plus

touchée par les vagues de chaleur, un homme de 47 ans

est décédé samedi à la suite d’une insolation, ont indiqué

les autorités régionales à l’AFP. Il souffrait de pathologies

antérieures et a été terrassé par la chaleur alors qu’il tra-

vaillait dans les champs dans la commune d’Aznalcóllar.

Dans la région de Castille-La Manche, située au nord de

l’Andalousie, un agriculteur est mort des suites d’un coup

de chaleur lundi après-midi alors qu’il travaillait dans des

vignes de Cinco Casas, a indiqué la maire du village,

Almudena Moya, à la radio Cadena Ser.

Dans un message de condoléances publié sur Twitter,

Francisco Martínez Arroyo, élu chargé de l’Agriculture au

sein du gouvernement de la région, a appelé à une « pro-

tection maximale » des salariés du secteur agricole face à

cette vague de chaleur « terrible ».

« Douzième record » en 2023

Selon les premières estimations de l’Aemet, la journée

de dimanche « s’est ajoutée à la liste des records de

chaleur de cette année » et deviendra, après confirmation,

« le douzième record atteint en 2023, avant même la fin du

premier semestre ». Sans l’impact du changement clima-

tique, « on pourrait avoir cinq records sur l’année complète

», poursuit l’Aemet.

En 2022, 35 journées avaient enregistré un record de

chaleur dans le pays, soit près d’un jour sur dix.

Les épisodes de températures exceptionnellement

élevées se sont multipliés ces dernières années en

Espagne, pays européen en première ligne du changement

climatique avec près de 75 % de son territoire en risque de

désertification selon l’ONU.
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Le Cadre national de la biomasse, qui
avait été établi sous l'égide du ministère

de l'Agro-industrie et de la Sécurité alimen-
taire en vue de promouvoir la production
d'énergie à partir de la biomasse, a été
lancé, à la Mauritius Cane Industry
Authority à Réduit.

Le cadre est conforme à l'objectif du
gouvernement d'éliminer progressivement
l'utilisation du charbon dans la production
d'électricité d'ici à l'horizon 2030 et d'attein-
dre un objectif de 60 % des besoins énergé-
tiques du pays provenant de sources
vertes/renouvelables dans le mix énergé-
tique. Les objectifs du cadre national de la
biomasse sont donc d'augmenter la produc-
tion de bioélectricité en promouvant et en
mettant en œuvre des projets pour une util-
isation plus efficace de la bagasse de
canne à sucre, une collecte accrue des
déchets, l'introduction de variétés de canne
à fibres plus élevées, la culture d'autres cul-
tures énergétiques et l'importation de bio-
masse.

Le ministre de l'Energie et des Services
Publics, M. Georges Pierre Lesjongard ; le
ministre de l'Environnement, de la Gestion
des Déchets Solides et du Changement
Climatique, M. Kavydass Ramano ;
l’Attorney General, ministre de l'agro-indus-
trie et de la sécurité alimentaire, M.
Maneesh Gobin ; l'ambassadeur de l'Union
européenne auprès de la République de
Maurice, M. Vincent Degert ; et d'autres
personnalités étaient présentes à la céré-
monie de lancement.

Dans leur allocution de circonstance, les
ministres Lesjongard, Ramano et Gobin ont
souligné le rôle crucial de l'industrie de la
canne à sucre non seulement comme
source de recettes d'exportation mais aussi
dans la préservation de l'environnement et
maintenant dans la production d'électricité
verte. Les ministres sont d'avis que le cadre
a marqué un tournant dans les efforts du
gouvernement pour poursuivre sa transition
énergétique verte en utilisant efficacement
la canne à sucre.

S'exprimant d'une seule voix, les min-
istres ont expliqué les avantages que la
mise en œuvre du cadre national de la bio-
masse apporterait au pays. Les avantages
énumérés comprennent la promotion d'une
croissance durable avec l'émergence d'un
nouveau pilier économique, à savoir l'é-
conomie verte, l'ouverture de nouvelles

opportunités d'emploi, l'augmentation de la
sécurité énergétique du pays en réduisant
la dépendance aux combustibles fossiles
importés et la contribution à la réalisation
des objectifs de réduction des émissions de
gaz à effet de serre de Maurice. .

Par ailleurs, ils mentionnent tous des
mesures présentées dans le Budget 2023-
2024 qui permettraient la mise en œuvre du
Cadre. Celles-ci comprennent la mise à dis-
position de fonds pour l'opérationnalisation
du Biomass Framework, ainsi que la
rémunération des déchets de canne et de la
biomasse ligneuse à Rs 3,50/kWh, similaire
à la bagasse.

Le ministre de l'Énergie et des Services
publics, M. Georges Pierre Lesjongard, a
également observé que la baisse de la part
des énergies renouvelables dans le mix
énergétique était due, entre autres, à une
baisse de 15 % de la production de
bagasse, de 861 755 tonnes en 2021 à 728
581 tonnes en 2022. Il s'est ainsi félicité de
la recommandation du Cadre national de la
biomasse, précisant que 40 000 hectares
seraient tenus de rester en culture de
canne, représentant une production
moyenne de 3,2 millions de tonnes de

canne à sucre, pour garantir un approvi-
sionnement fiable et un apport suffisant de
biomasse, pour assurer l'approvision-
nement en électricité.

Le ministre a également mentionné
d'autres projets mis en œuvre pour attein-
dre l'objectif de 60 % d'énergies renouve-
lables d'ici 2030, à savoir le programme
solaire photovoltaïque CEB pour les clients
domestiques et pour les programmes des
établissements d'enseignement ; la mise en
place de Fermes Solaires Photovoltaïques ;
et le déploiement de technologies d'énergie
renouvelable afin de fournir une alimenta-
tion ferme au réseau CEB pendant 8 000
heures.

Pour sa part, le ministre de
l'Environnement, de la Gestion des déchets
solides et du Changement climatique, a
rappelé que même si les émissions de gaz
à effet de serre à Maurice étaient insignifi-
antes, environ seulement 0,01% des émis-
sions mondiales totales, le gouvernement
s'était engagé à réduire les émissions de
gaz à effet de serre de 40% d'ici 2030. dans
le cadre de la contribution déterminée au
niveau national 2021 mise à jour. Il a
souligné que le gouvernement continuait de

mettre en œuvre des mesures louables
pour contribuer à la lutte mondiale contre le
changement climatique, notamment en
augmentant la part des énergies renouve-
lables de 60 %, en supprimant progressive-
ment le charbon, en développant le cadre
de la biomasse et en redirigeant 70 % des
déchets solides de décharges d'ici 2030
pour favoriser la circularité.

Quant au ministre de l'Agro-industrie, il a
souligné que la filière canne jouerait un rôle
majeur dans l'atteinte de l'objectif de 60%
d'énergies renouvelables dans le mix
énergétique car l'Industrie était devenue un
exemple d'économie circulaire. Il a souligné
que le gouvernement faisait des efforts con-
sidérables pour lutter contre la chute de la
production de canne à sucre résultant à la
fois de l'abandon des terres et d'une perte
de productivité grâce à des initiatives telles
que les mesures d'accompagnement pour
restaurer le programme de terres abandon-
nées de canne à sucre, le programme de
replantation de canne à sucre et la révision
des réglementations sur la conversion des
terres. pour 'verrouiller' les terres sous la
production de canne à sucre.

Lancement du cadre national de la biomasse pour promouvoir
la production d'énergie à partir de la biomasse

Exposition et cérémonie de remise des certificats à l'occasion de 
la Journée internationale des micro-petites et moyennes entreprises

Une cérémonie officielle de remise de
certificats à quelque 37 participants

ayant suivi avec succès des cours de créa-
tion de bijoux, de pâtisserie et d'aquaponie,
s'est tenue, à la SME Mauritius Ltd à Bel Air,
suivie d'une exposition de bijoux et de pro-
duits de pâtisserie. Ces événements ont été
organisés pour lancer les activités dans le
cadre de la Journée internationale des
micro-petites et moyennes entreprises
(MPME), qui est commémorée chaque
année le 27 juin.

Le ministre du Développement
Industriel, des PME et des Coopératives, M.
Soomilduth Bholah, et d'autres personnal-
ités étaient présents à cette occasion.

Dans son allocution, le ministre Bholah
a félicité les 37 participants qui ont suivi
avec succès leurs cours de création de
bijoux, de pâtisserie et d'aquaponie. Il a
souligné que les PME jouent un rôle majeur

dans le développement économique du
pays, stimulent la croissance et l'innovation
et contribuent à réduire le chômage. A

Maurice, les PME emploient environ 44%
de la main-d'œuvre nationale et représen-
tent quelque 34,9% de la valeur ajoutée

brute, a-t-il souligné.

Le gouvernement, a-t-il souligné, multi-
plie les efforts pour promouvoir une culture
entrepreneuriale au pays, comme en
témoignent les mesures annoncées dans le
budget 2023-2024. Certaines mesures clés
comprennent : stimuler la production locale
; faciliter l'accès au financement; accès aux
nouvelles technologies; et les plans de for-
mation et de soutien de SME Mauritius Ltd.

L'objectif, a souligné le ministre Bholah,
est de favoriser l'émergence des PME et de
dynamiser les entreprises existantes. Il a
ainsi appelé les PME à profiter des facilités
mises à leur disposition pour se développer
davantage ou se réinventer, tout en contin-
uant à contribuer de manière significative
au développement socio-économique du
pays.
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Mineur tué par un tir policier : "inexcusable" pour Emmanuel
Macron. Appel de la mère à une marche blanche

Emmanuel Macron a estimé mercredi que
le décès d'un adolescent tué à bout 
portant par un policier était un acte 
"inexplicable" et "inexcusable". La

gauche s'indigne de ce drame. La mère
du défunt a appelé, elle, à une marche
blanche jeudi à 14 heures, devant la 

préfecture des Hauts-de-Seine en 
exprimant sa "révolte" pour son fils.

Au lendemain de la mort d'un mineur tué
par un tir policier, les réactions d'indig-

nation de personnalités se multiplient, mer-
credi 28 juin, ainsi que les réactions poli-
tiques à ce drame.

Dans une vidéo postée sur TikTok, la
mère de l'adolescent a appelé à une
marche blanche jeudi à 14 heures devant la
préfecture des Hauts-de-Seine, tout près
des lieux du tir mortel, en exprimant sa
"révolte pour [son] fils".

Emmanuel Macron a estimé que le
décès de l'adolescent tué à bout portant par
un policier, mardi à Nanterre, était un acte
"inexplicable" et "inexcusable". "Rien, rien
ne justifie la mort d'un jeune", a affirmé le
chef de l'État en déplacement à Marseille,
évoquant "l'émotion de la Nation toute
entière".

Il a aussi tenu à apporter son soutien
aux forces de l'ordre qui "s'engagent pour
nous protéger", rappelant que leurs fonc-
tions s'exerçaient "dans un cadre déon-
tologique". 

Pour la Première ministre, Élisabeth
Borne, il y a "une exigence absolue de
vérité" dans cette affaire ; pour laquelle la
Défenseure des droits s'est saisie d'office.

Le gouvernement a lancé mercredi des
appels à l'apaisement après une nuit de vio-
lences urbaines, notamment à Nanterre où
le drame a eu lieu. Nous lançons "un appel
évidemment au calme dans cette situation
très particulière avec une émotion très
vive", a insisté le porte-parole du gouverne-

ment, Olivier Véran, à l'issue du Conseil des
ministres.

Selon l'un des participants de la réunion,
le ministre de l'Intérieur, Gérald Darmanin, a
fait une "communication non prévue" sur
cette affaire à la fin du Conseil, ce qui est
"rare", "montre la sensibilité de la situation"
et "l'attention qu'on y accorde". 

"Américanisation de la police"

Les réactions restaient toujours très
vives à gauche.

"Ce que je vois dans cette vidéo, c'est
un gamin de 17 ans qui est exécuté en
France, en 2023, sur la voie publique, par
un policier", a déploré la patronne des écol-
ogistes Marine Tondelier. "On a le sentiment
qu'on va vers une américanisation de la
police", a-t-elle mis en garde. Un refus
d'obtempérer "c'est trois ans de prison et 75
000 euros d'amende, pas une balle dans la
tête".

"Assez ! Ces meurtres engagent l'au-
torité de l'État ! Cette police doit être
entièrement refondée, ses meurtriers
punis", a tweeté le leader de La France
insoumise Jean-Luc Mélenchon. Le groupe
insoumis à l'Assemblée nationale a rappelé

avoir demandé en décembre une "commis-
sion d'enquête parlementaire sur l'augmen-
tation des décès à la suite de refus d'obtem-
pérer". 

François Ruffin a demandé la "dissolu-
tion" du Syndicat France Police, qui a qual-
ifié Nahel de "jeune criminel de 17 ans", des
propos qui suscitent une vive polémique.
"Ce syndicat crie 'bravo', insulte sa famille
en deuil. Quelle honte", a tweeté le député
(LFI) de la Somme.

À propos de la loi de 2017 offrant un
nouveau cadre au délit de "refus d'obtem-
pérer", la présidente de l'Assemblée
nationale, Yaël Braun-Pivet, s'est dite  "très
soucieuse de l'évaluation des lois". "Une
fois qu'elles ont été votées, que deviennent-
elles ? Comment s'appliquent-elles ?  Est-
ce qu'elles ont fixé le bon cadre ?", s'est-elle
demandé sur LCI.

Les représentants du Rassemblement
national ont invoqué "un drame", une
"tragédie", tout en insistant sur "la présomp-
tion d'innocence". "Il faut être très précau-
tionneux, surtout ne pas chercher des
responsabilités qui n'existeraient peut-être
pas ici ou là", a déclaré le vice-président

(RN) de l'Assemblée nationale, Sébastien
Chenu, le président du parti Jordan Bardella
mettant en avant "une pression de plus en
plus forte" sur les forces de police.

"C'est à la justice de faire son travail, et
cela ne change en rien le soutien que l'on
doit porter à ceux qui nous protègent", a
souligné le président des LR, Éric Ciotti. 

Arrêter "la spirale destructrice" 

de la violence

Le ministre de l'Intérieur a annoncé une
réunion de sécurité à Beauvau mercredi en
début d'après-midi, où doit être validée la
mobilisation de 2 000 policiers et gen-
darmes à Paris et dans sa petite couronne.
La nuit dernière, 1 200 policiers et gen-
darmes ont été mobilisés.

À Nanterre, où les heurts ont été les plus
violents, "plusieurs bâtiments publics et
privés, parmi lesquels des écoles, ont subi
d'importantes et inacceptables dégrada-
tions parfois irrémédiables", a déploré la
mairie, appelant à arrêter "cette spirale
destructrice". "Notre ville se réveille
choquée, abîmée, balafrée et inquiète par
ce déferlement de violences", a déclaré le
maire de la ville, Patrick Jarry (DVG), très
ému, ajoutant "nous voulons la justice et
nous l'aurons".

Les affrontements, qui ont commencé
dès mardi en fin d'après-midi, se sont ter-
minés vers 3 h 30 du matin, et se sont éten-
dus à plusieurs autres communes des
Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du
Val-de-Marne. À Mantes-la-Jolie (Yvelines),
la mairie de quartier du Val-Fourré a été
incendiée.

Quelques troubles et actes de vandal-
isme ont également été constatés en
province, à Mulhouse, Dijon ou Bordeaux,
selon une source policière. Au total, 31 per-
sonnes ont été interpellées en France, 24
des forces de l'ordre blessées légèrement
et une quarantaine de voitures brûlées,
selon le ministère de l'Intérieur.

Après avoir transformé la Biélorussie en vassal de la Russie,
Loukachenko hérite du groupe Wagner

Le président biélorusse a annoncé 
l'arrivée mardi du chef du groupe Wagner,

dans le cadre d'un accord ayant mis fin à sa
rébellion en Russie. Alexandre Loukachenko

affirme haut et fort depuis samedi 24 juin
avoir joué le rôle de médiateur dans cette

affaire. Après avoir accepté la vassalisation
de son pays en échange de son maintien au

pouvoir, le voici désormais contraint 
d'accueillir sur son territoire les mercenaires 

d'Evguéni Prigojine.

Alexandre Loukachenko a affirmé mardi
27 juin qu'Evguéni Prigojine, le patron

du groupe paramilitaire russe Wagner, était
arrivé en Biélorussie. Dans le cadre d'un
accord ayant mis fin à sa rébellion armée en
Russie le week-end dernier, des milliers de
mercenaires du groupe doivent rejoindre
leur chef dans ce pays. L’autocrate
biélorusse a-t-il vraiment, comme il le laisse
entendre, eu son mot à dire dans le
dénouement de cette crise ? Est-il en
mesure de s’opposer aux diktats du Kremlin
alors que son régime est inféodé à la
Russie ?

La question reste posée, tant Alexandre
Loukachenko, au pouvoir depuis 1994, a,
au fil des ans, totalement lié son sort à celui
du pouvoir russe et accepté la vassalisation
de son pays par son voisin.

Notamment depuis sa réélection en août

2020, dénoncée comme frauduleuse par
l'opposition et non reconnue par les pays
occidentaux, qui a provoqué un mouvement
de contestation sans précédent, au point de
menacer la survie même de son régime.

Malgré des semaines de mobilisation et
de manifestations, Alexandre Loukachenko
est parvenu, par une répression implacable,
à museler la contestation. Arrestations de
masse, violences policières, procès
opaques, emprisonnement ou exil forcé des
principales figures du mouvement de
protestation, mais aussi d'opposants poli-
tiques, de responsables de médias et
d'ONG, font encore plus ouvertement bas-
culer son régime dans l’autoritarisme.

Pour faire face aux pressions occiden-
tales et aux multiples sanctions
européennes qui ont suivi la répression et
l'interception, en mai 2021, d'un avion de

ligne survolant le territoire biélorusse – les
autorités avaient alors arrêté le journaliste
d'opposition Roman Protassevitch et sa
compagne Sofia Sapega, qui se trouvaient
à bord –, Alexandre Loukachenko s’est plus
que jamais tourné vers la Russie.

Mainmise russe sur un président acculé

Sans surprise, Moscou a offert son sou-
tien à un président fragilisé et acculé – qui a
longtemps cultivé une certaine distance vis-
à-vis de Vladimir Poutine –, lui promettant
notamment d'envoyer des forces russes si
la contestation devait devenir violente.

Un soutien décisif pour Alexandre
Loukachenko qui n’avait, jusqu’alors,
jamais vraiment écarté l’idée d’un rap-
prochement avec l’Union européenne.
Même s’il essayait, parallèlement, de
négocier des concessions financières de la
Russie. L’idée d’un tel rapprochement est
devenu caduque après une nouvel épisode
de tension, en novembre 2021, quand
Minsk a été accusé d'orchestrer une crise
migratoire aux portes de l'UE, en repré-
sailles aux sanctions européennes.

Cette nouvelle crise a fini par placer
totalement la Biélorussie – dont la dépen-
dance économique et énergétique envers
son puissant voisin a été renforcée par les
sanctions occidentales – sous l’emprise
d’un pouvoir russe obnubilé par l’Ukraine.

À force de multiplier les signes d'al-
légeance envers Moscou, la Biélorussie
devient acteur du conflit en permettant que
son territoire devienne une base arrière de
l’armée russe – des milliers de soldats y
sont déployés à la veille de l’invasion de
l’Ukraine lancée le 24 février 2022.

La Russie ne se prive pas d’ailleurs pas
d'utiliser le territoire de son voisin pour
lancer, au début de l’invasion, ses chars
contre Kiev, distante d’une centaine de kilo-
mètres de la frontière. En représailles, de
nouvelles sanctions américaines et
européennes sont prises contre Minsk et
Alexandre Loukachenko, qualifié de "com-
plice" de l'invasion russe par Emmanuel
Macron.

Un "complice" qui a fini par entériner
l’annexion de la Crimée, après avoir
longtemps résisté aux pressions russes, et
par accepter d’accueillir une partie de l'arse-
nal nucléaire russe, après avoir fait modifier
la constitution de son pays à la demande de
Moscou.

Cette démarche acte une perte de sou-
veraineté et une présence militaire russe
permanente dans cette ancienne
république soviétique finalement restée un
satellite de la Russie. Et qui est donc dev-
enue, avec l’affaire Prigojine, le nouveau
camp de base des mercenaires de Wagner.
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Objets connectés: l'UE finalise des règles pour mieux
exploiter les données

Le Parlement européen et les États 
membres de l'UE ont trouvé un accord

sur une législation pour encadrer l'usage
des milliards de données générées par
les objets connectés et mieux exploiter

leur potentiel économique. 

Voitures, téléphones, assistants person-
nels... Les objets du quotidien génèrent

un volume des données qui explose. Au
niveau mondial, il devrait passer de 33
zettaoctets (milliers de milliards de milliards
d'octets) en 2018 à 175 zettaoctets en
2025, selon la Commission européenne.

Les applications possibles sont nom-
breuses. Le propriétaire d'une voiture peut
par exemple vouloir partager les données
de ses trajets pour obtenir de meilleurs tar-
ifs. Les données agrégées de millions d'util-
isateurs peuvent contribuer à développer ou
à améliorer des services d'information
routière.

Pourtant on estime que 80 % des don-
nées industrielles restent aujourd'hui inex-
ploitées.

Les eurodéputés et les pays membres
de l'UE ont trouvé un accord tard mardi soir
sur le texte d'un nouveau règlement présen-
té par la Commission en février 2022 pour
lever les freins à leur utilisation.

La législation, qui s'appliquera à partir
de 2025 à tous les secteurs économiques,
mais pourra être complétée par des règle-
ments sectoriels spécifiques, établit qui
peut créer de la valeur à partir des données,
et dans quelles conditions.

Elle vise à assurer à la fois plus d'équité
dans l'accès aux données par les entrepris-
es, à créer de nouveaux services innovants
et à permettre des prix plus compétitifs pour
les services après-vente et la réparation
des objets connectés.

L'objectif est de générer 270 milliards
d'euros de produit intérieur brut (PIB) sup-
plémentaire dans l'UE d'ici à 2028.

Protéger les PME

Le règlement octroie aux consomma-
teurs un accès aux données qu'ils génèrent,
alors qu'elles sont souvent récoltées exclu-
sivement par les fabricants. Il autorisera
leur partage avec des entreprises tierces
pour la fourniture de services.

Il cherche aussi à maintenir l'incitation
des fabricants à investir dans la production
de données. Il prévoit une indemnisation
pour les frais liés au transfert de leurs don-
nées et empêche leur exploitation pour
développer un produit concurrent.

Il entend préserver l'accès des PME aux
données en les protégeant notamment des

clauses abusives imposées par de grands
groupes.

Il autorise l'accès des organismes
publics aux données des entreprises
privées pour faire face à des situations d'ur-
gence ou mener à bien certaines missions.

Les clients des services de «cloud»
(hébergement de données à distance) pour-
ront par ailleurs changer plus facilement de
fournisseur.

Cette loi «garantira que les données

industrielles sont partagées, stockées et
traitées dans le plein respect des règles
européennes. Elle créera une économie
des données florissante, innovante et
ouverte», s'est félicité le commissaire
européen au Marché intérieur, Thierry
Breton, qui a porté le projet.

Les associations de consommateurs ont
cependant dénoncé «une occasion man-
quée». «Les institutions européennes ont
accordé trop de flexibilité aux entreprises
qui pourront empêcher les consommateurs
de partager leurs données avec d'autres
fournisseurs de services au motif d'un
secret commercial», a critiqué Ursula Pachl,
directrice générale adjointe du Bureau
européen des unions de consommateurs
(BEUC).

Bien que favorables à l'instauration d'un
cadre légal, les grandes entreprises du
numérique craignent elles de perdre le con-
trôle sur une ressource précieuse.

«Malheureusement, l'accord conclu ne
fait pas assez pour permettre un partage
responsable des données par les entrepris-
es et ne laisse pas non plus les utilisateurs
libres de décider comment ils veulent utilis-
er leurs données exportées», a regretté
Alexandre Roure, directeur des politiques
publiques du CCIA, le lobby des géants de
la tech.

Hausse des taux par la BCE: Meloni fustige «une recette simpliste»

La cheffe du gouvernement italien Giorgia Meloni a
critiqué mercredi la «recette simpliste» de la

Banque centrale européenne (BCE) consistant à
augmenter les taux d'intérêt pour lutter contre 

l'inflation, craignant que «le remède se révèle plus
dommageable que la maladie». 

«La recette simpliste de la hausse des taux entreprise par
la BCE n'apparaît pas aux yeux de beaucoup comme la

voie la plus correcte à suivre», a-t-elle affirmé lors d'une
allocution au Parlement faisant le point en vue du prochain
sommet de l'UE.

«Dans nos pays, l'augmentation générale des prix n'est
pas due à une économie à la croissance trop rapide mais à
des facteurs endogènes, au premier rang desquels la crise
énergétique causée par le conflit en Ukraine», a-t-elle
estimé.

Une prise de position qui intervient au lendemain même
d'une déclaration de la présidente de la BCE Christine
Lagarde: «Sauf changement important dans nos perspec-
tives, nous poursuivrons le relèvement des taux en juillet»,
a dit l'ancienne ministre française à l'occasion d'un forum
de la BCE à Sintra, au Portugal.

Une politique avec laquelle le gouvernement italien est
en désaccord, en raison du «risque que l'augmentation
constante des taux finisse par frapper davantage nos

économies que l'inflation», a affirmé Mme Meloni.

La BCE a décidé lors de sa dernière réunion de politique
monétaire en juin d'une huitième hausse de ses taux
directeurs en moins d'un an, d'un quart de point de pour-
centage, pour porter son taux de référence sur les dépôts à
3,5 %.

À cette occasion, Mme Lagarde avait qualifié de «très
probable» la perspective d'une hausse des taux en juillet,
pour sa prochaine réunion.

La BCE s'est lancée il y a un an dans ce cycle sans
précédent de resserrement monétaire pour contrer la flam-
bée des prix et certaines voix appellent désormais à une
pause pour ne pas peser davantage sur l'activité
économique.

La responsable de l'institution a au contraire mis en
garde mardi contre un revirement «trop rapide de la poli-

tique monétaire» face à un «processus d'inflation plus per-
sistant», dans la zone euro.

La hausse des prix en zone euro est retombée à 6,1 %
sur un an en mai, loin du record à 10,6 % atteint en octo-
bre, mais loin également de l'objectif de 2 % poursuivi par
la Banque centrale.

Dans ses dernières projections publiées en juin la BCE
tablait sur une inflation à 5,4 % cette année puis descen-
dant à 2,2 % (et 2,3 % hors énergie) en 2025.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 12th day of

October, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Bar of the Supreme Court of Mauritius situate at New Supreme
Court House, c/r Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the
SALE BY LEVY prosecuted at the request of MAURITIUS

HOUSING COMPANY LTD against 1.- Marie Aurelie 

Sarah-Jane TOULSEE of Royal Road, Terre Rouge, 2.- Marie

Mitsy Jennifer BAGEENAUTH of Chemin Brulee, Block B1,

Cite St Louis, Pailles, 3.- Jean Vincent Allan BAGEENAUTH of

Chemin Brulee, Block B1, Cite St Louis, Pailles, 4.- Jean

Terence Quinzino BAGEENAUTH of C12, Arthurium Street,

Cite St Louis, Pailles, 5.- Jordan Vernon BAGEENAUTH of No.

54, Sketbell, Tranquebar and 6.- Marie Lindsie LABONNE of

No. 54 Sketbell, Tranquebar, of the following immoveable 
property:- Une maison en ciment sous dalles de ciment d’une
superficie de CINQUANTE DEUX DECIMAL SEIZE METRES

CARRES (52.16m2) en voie d’extension se trouvant sur portion

de terrain de la contenance de DEUX PERCHES ET DEMIE (21/2

P) soit CENT SIX METRES CARRES (106m2) envirion sise au
quartier de Moka, lieu dit Pailles, 4 Block E, Tagore Avenue, 
distraite du terrain de la Couronne Pailles, Guibies B, 95 et
24/08/1995 enregistre et transcrit au Vol: T.B. 215 No 75.
Ensemble les droits au bail du dit terrain. Together with all that
may depend or form part thereof without any exception or 
reservation, the whole morefully described in Vol: TV 2770/34 –
PIN 1810060060. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said property are warned that they must
exercise their rights before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of June, 2023.

Mrs S. SONAH-ORI

1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of October

2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, 
situated at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port
Louis, the Sale By Levy, prosecuted at the request of MauBank

Ltd against 1. Mr. Raj Kumar RAMGUTTY and 2. Mrs. Nandini

RAMGUTTY, born BEERBOL of the following property:- Une 
portion de terrain de la contenance de DEUX CENT QUATRE

VINGT QUATRE METRES CARRES (284.00 m2), étant le Lot No.
5, située au quartier de Pamplemousses, lieu dit Calebasses, et
bornée d’après d’apres le proces verbal de Mons. Kritanand
BALAGHEE, Arpenteur Jure, en date du 21/12/2004, enregistre
au Reg. L S 54/3918, comme suit: Du premier coté, par le Lot No.
4, devant revenir a Dayanund Ramgutty sur onze metres 
soixante six centimètres (11.66m). Du second coté, par
Hurrypersad Seenarain, sur vingt trois metres et quatre vingt cinq
centimètres (23.85m). Du troisième coté, partie par Danraz
Ramgutty et partie par un chemin de sortie de trois metres et cinq
centimètres (3.05m) de large, sur une longueur totale mesurant
onze metres et quatre vingt huit centimètres (11.88m). Et du 
quatrième coté, par un chemin de sortie de trois metres cinq 
centimètres (3.05m) de large sur vingt cinq metres et dix huit 
centimètres (25.18m). Ensemble tout ce qui peut en dépendre ou
faire partie sans aucune exception ni reserve. It is expressly
agreed between the parties that any building/s, addition/s, 
renovation/s construction/s etc., which may be put up on the
above described portion of land will be covered and burdened by
the present fixed charge. STATEMENT OF OWNERSHIP - Mr. &

Mrs. Raj Kumar RAMGUTTY are the owners of the above
described portion of land as evidenced by deed drawn up by Me.
Joseph Marcel JOSON, a notary public, dated 17/02/2005, duly
registered and transcribed on 21/02/2005 in TV 5767/37, and

bearing PIN No. 1202020038. There exists thereon a single
storey concrete residential building  under reinforced concrete
slab roof, provided with electricity and water. All parties claiming a
right to take inscription of legal mortgage upon the said property
are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservation.

Dated at Port Louis, this 27/06/2023.

Me. Preetam CHUTTOO

of 9th Floor, Astor Court, Block B, George Guibert Street, 

Port Louis

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 12th day of October,

2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,

(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr

Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Une

portion de terrain de la contenance de DEUX CENT SOIXANTE

ET ONZE METRES CARRES (271 M2) (étant le Lot No.7), située

au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit Trianon (Quatre Bornes),

mais en réalité à Jacarandas Avenue, Quatre Bornes, et bornée

d’après le partage en nature ci-après relaté comme suit: D’un

coté, par Jacarandas Avenue, une réserve d’un mètre cinquante

centimètres (1m 50cms) de large entre sur huit mètres (8m). Du

second coté, par Avinash Sanjiv HEERALALL, sur vingt-sept

mètres dix centimètres (27m10 cms) Du troisième coté, par divers

propriétaires sur treize mètres trente et un centimètres

(13m31cms) Et du quatrième et dernier coté, par le Lot No.6 sur

trois longueurs mesurant respectivement dix mètres vingt cen-

timètres (10m20cms), cinq mètres trente et un centimètres

(5m31cms) et seize mètres quatre-vingt-dix centimètres (16m90

cms) La dite portion de terrain porte le “Parcel Identification

Number (PIN)” 1721530122. Ensemble un bâtiment en blocs de

ciment sous dalles y existant et généralement tout ce qui peut en

dépendre ou en faire sans aucune exception ni réserve. The

whole morefully described in an authentic deed drawn up by Me.

Kavydass RAMANO, Notary, on 17/06/2015 and duly registered

and transcribed on 24/06/2015 in Vol.TV201506/001702..». There

exists on the above described portion of land a building under

construction.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges

filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against Mr. Chetanand Cooma LUCHMUN

and Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 26th  day of June, 2023.

Udhisteer K. Ragobur

ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale. 

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 12th day of October,

2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,

Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith

Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of:

“Monsieur Ranjeev CHUMUN et Monsieur Rajendra Krishan

CHUMUN (conjointement en nue propriété ) et Monsieur et

Madame Anand CHUMUN (conjointement en usufruit) sont 

propriétaires:- Une portion de terrain vague et non bâtie située au

quartier de la Rivière du Rempart, lieudit Piton, Esperance, de la

contenance de six perches un sixième, et bornée d’après un 

rapport, avec plan figuratif y joint, dresse par Monsieur M. Gopaul,

arpenteur jure, le huit avril mil neuf cent quatre-vingt-un, 

enregistre au Registre L.S 21 Numéro 9193, comme suit :- Du

premier cote, par le lot de Doorgamah Rajiah, sur TRENTE ET UN

PIEDS QUATRE POUCES ; Du deuxième cote, par Appalsamy

Korna Kammiah et les héritiers Ramsamy Kammiah, sur QUATRE

VINGT NEUF PIEDS NEUF POUCES ;Du troisième cote, par un

chemin commun, sur TRENTE ET UN PIEDS ; Et du quatrième,

par un chemin de sortie de HUIT PIEDS de large commun aux 

co-partageants, sur QUATRE VINGT NEUF PIEDS NEUF

POUCES ; La mesure employée est le pieds anglais.- Déclarent

les parties que sur une base de conversions au Système métrique

prévue à The International System of Units (S.I.) Act 1984, la sus

dite portion de terrain est :-  1.0 D’une superficie de DEUX CENT

SOIXANTE DECIMAL VINGT NEUF METRES CARRES (260.29

M2). Et 2.0. Et la désignation comme suit :- (PIN NUMBER :

1308090100) Du premier cote, par le lot de Doorgamah Rajiah,

sur NEUF METRES CINQUANTE CINQ CENTIMETRES (9 M

55) ; Du deuxième cote, par Appalsamy Korna Kammiah et les

héritiers Ramsamy Kammiah, sur VINGT SEPT METRES 

TRENTE SIX CENTIMETRES (27 M 36) ; Du troisième cote, par

un chemin commun, sur NEUF METRES QUARANTE CINQ

CENTIMETRES (9 M 45) ; Et du quatrième, par un chemin de 

sortie de HUIT PIEDS de large commun aux co-partageants, sur

VINGT SEPT METRES TRENTE SIX CENTIMETRES (27 M 36).

Ensemble les maison(s), bâtiments(s) et construction(s) se 

trouvant sur la dite portion de terrain et généralement tout ce qui

peut en dépendre ou faire partie sans aucune exception ni 

réserve. Le tout plus amplement décrit au titre en date du

13/08/2010, enregistre et transcrit le 18/08/2010 au Volume TV

7844/67. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Location: The site

is found along Maurice Martin Street at approximately 280 metres

southwest of its junction with Football Ground Road adjoining

Piton Cemetery, itself at about 530 metres northwest of its junction

with Piton- Cottage Main Road (B16) adjoining Piton Football

Ground at L’Esperance Piton. Site Description ;

Building Description;

The whole morefully described in the Memorandum of

Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD for-

merly known as THE ANGLO MAURITIUS ASSURANCE SOCIE-

TY LTD v/s Mr. Ranjeev CHUMUN & Ors.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 27th day of June, 2023

Thierry Koenig SA

ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale.

Area 260.29 Square Metres

Title deed Reference TV 7844 No 67

Date of deed 2010-08-18

LS Number LS 21 No 9193

Surveyor Name Mr M Gopaul

Date of Registration of LS 1981-04-08

Shape Rectangular

Topography Even

Frontage 22.88 metres to a 2.44 metres 

wide tarred access Metres

Depth 9.55 metres to its southwestern 

boundaries Metres

Enclosure Concrete block to one side of 

the plot and has an open access

Services Electricity, Water

No of Storeys Single Storey

Structures Reinforced concrete frames & structures

Walls Concrete Block Walls

Roof Flat reinforced slab roof

Openings Aluminium framed and glazed

Floor Finish Cement screed

Accommodation As per the layout plan, the building 

provides a living & dining area, a kitchen, 

two bedrooms, toilet & bathroom and a ter

race

Building Area 95 square metres Square Metres

Progress of Work It is to be noted that the building is still in 

an in completed state where all grey works 

have been completed together with alu

minium openings have already been 

placed.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 20th day of July

2023 at 13.00hrs, shall take place before the Master’s Bar,

Supreme Court, situate at the New Supreme Court Building, c/r

Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY 

LICITATION prosecuted at the request of Annabelle

GENEVIEVE (Petitioner) of Albion, against Jean-Luc Pascal

Valéry JULES of Lot No 57, Morcellement Vue D’Albion,

Albion (Respondent) of an immoveable property acquired during

legal community, described as follows:- An immovable property,

situate in the district of Black River place called Albion, morefully

described in title deed drawn up by Mr Kavydass Ramano, Notary

Public, on the 28/03/2014 and 17/04/2014 registered and 

transcribed in TV 9225/8 as follows:- “Une portion de terrain de la
contenance, de QUATRE CENT ONZE METRES CARRES ET
TRENTE CENTIEMES DE METRE CARRES (411.30m2) étant le
Lot No 57, portant le PIN No 1910041579, située au quartier de
la Riviere Noire lieu dit Albion et bornee d’apres un rapport 
d’arpentage avec plan figuratif y joint, dressé par Mons. Kritanand
BALAGHEE, Arpenteur Jure, en date du 28/11/2013, enregistré
au Reg L.S. 99 No 21206 comme suit:- Vers le Nord Ouest, par un
chemin commun de 5m50 de large une réserve de 1m50 de large
entre sur 22m63; Vers le Nord Est, par le lot No 38 sur 18m21;
Vers le Sud Est, par un terrain appartenant a la compagnie 
“K & N Immobilier Ltd” sur 22,63; Vers le Sud Ouest, par le lot
No. 56 sur 18m15. LA DITE PORTION DE TERRAIN PORTE LE
“PARCEL IDENTIFICATION NUMBER” (PIN) 1910041579).
There exists on the said portion of land a residential building 

composed of one  living, dining and kitchen, one common toilet

and bathroom, Three bedrooms together with all constructions

and plantations erected and/or to be erected thereon, and all 

dependencies and appurtenances thereof whatsoever, without

any exception or reservation. All parties claiming a right to take

inscription of legal mortgage upon the said property are warned

that they must do so before the transcription of the judgment of

adjudication, failing which they shall forfeit such right. 

Under all legal reservations

Dated at Port Louis,  this 26th day of June 2023.

Mrs Damee Hilda YERRIAH

of No.510 Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 22nd of June, 2023, has been

filed in the Master’s Office, the Memorandum of Charges contain-

ing all the clauses, charges and conditions pursuant to which shall

take place before the Master’s Court, Master & Registrar,

Supreme Court, the SALE BY LICITATION of the hereunder

described immoveable property, viz:- A portion of land of the

extent of 2 ½ Perches which after survey was found to be

219.20M2 situate in the District of Moka, place called Dubrueil,

morefully described and transcribed in TV 1540/121 and TV

8746/35, together with an old single storey semi-detached CHA

house comprising of four bedrooms, living room, kitchen, W.C and

bathroom, porch and corridor existing thereon bounded as 

follows:- On the first side by a pedestrian along Sir Seewoosagur

Ramgoolam Street on nine metres and twenty five centimetres

(9.25m). On the second side by Sardanand Mandhub on twenty

three metres and seventy centimetres (23.70m). On the 3rd side

by a drain live on nine metres and thirty centimetres (9.30m), and

on the fourth side by Canjand Panjand on twenty three metres and

seventy centimetres (23.70m) together with all that may depend

thereon or form part thereof without any exception or reservation.

The said sale is prosecuted at the request of Sweetee 

GUNGAPERSAND and Sabitree SEWNAUTH, the widow 

of late Lalldeo GUNGAPERSAND against Vikram 

GUNGAPERSAND and Vishal GUNGAPERSAND.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of judgment of adjudication, failing which they shall

forfeit such right. 

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 22nd of June, 2023.

Mrs S. B. JADDOO, 

of No. 24, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.

Attorney in Charge of the Sale.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 12th day of

October, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Bar of the Supreme Court of Mauritius situate at New Supreme

Court House, c/r Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the

SALE BY LEVY prosecuted at the request of MAURITIUS

HOUSING COMPANY LTD against Mrs Ww Marie-Claire

BRASSE (born PANUNDUN), Widow of late Antoine Jean

Joseph BRASSE of Bloc C, Apt C-15, Eglantine, NHDC,

Avenue Plaisance, Camp Levieux, Rose Hill, of the following

immoveable property:- “Les biens et droits immobiliers dependant

d’un groupe d’immeubles sis dans le district des Plaines Wilhems

lieu dit Camp Le Vieux, Rose Hill et erige sur une portion de 

terrain de la contenance de TREIZE MILLE CENT CINQUANTE

CINQ METRES CARRES. DESIGNATION:- LOT NO. 111 - Un

appartement du type Z etant le lot No c 15  situe au troisieme

etage du Bloc C avec ensemble les cinquante deux/dix milliemes

des parties communes du groupe d’immeubles telles qu’elles sont

definies au susdit reglement de copropriete…..52/10000.

L’appartement du Type Z est d’une superficie de 53.40 m2 et 

comprend - Un salon/salle a manger……….17.30m2; Une 

chambre…………13.40m2; Une chambre………12.50m2; Une

cuisine………...5.60m2; Une salle de bain…………2.00m; Une

W.C………………1.10m2; Un couloir…………1.50m2 ———

TOTAL…………53.40m2. Ensemble generalement tout ce qui

peut en dependre ou en faire partie sans aucune exception ni

reserve, the whole morefully described in Vol. TV 3269/16 -  PIN

No. 1712780003. All parties claiming a right to take inscription of

legal mortgage upon the said property are warned that they must

exercise their rights before the transcription of the judgment of

adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 26th day of June, 2023.

Mrs S. SONAH-ORI

1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE UNDER SECTION 311 OF

THE COMPANIES ACT 2001
Notice is hereby given that Alacran Pictures Limited, holding a

Global Business Licence (the ‘Company’) and having its 

registered address at Premier Business Centre, 10th Floor,

Sterling Tower, 14 Poudrière Street, Port Louis, Mauritius is 

applying to the Registrar of Companies to be removed from the

Register of Companies under the provisions of section 309(1) (d)

of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has ceased to carry

on business, has discharged in full its liabilities to all its known

creditors and has discharged in full its surplus assets in 

accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under Section 312

of the Companies Act 2001 is to be made in writing to the

Registrar of Companies by latest 27 July 2023.

Dated this: 29 June 2023

Premier Financial Services Limited

Secretary



7VENDREDI 30 JUIN 2023

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of

October, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by
levy of: “Une portion de terrain de la contenance de QUATRE
CENT TRENTE SIX ET QUARANTE HUIT CENTIEMES
METRES CARRES (436.48 M²), étant la 20ème portion du
Morcellement « Timserve », située au quartier de Moka, lieudit Les
Pailles, Anse Courtois, Avenue Claude Delaitre et bornée d’après
un procès-verbal de rapport avec plan figuratif y joint dressé par
Monsieur Marie F. Ricardo Ramiah, Arpenteur Géomètre, le
18/02/2000, enregistré au Reg : L. S. 39 No. 3062, comme suit :-
(PIN Number :- 1810200265) Au Nord, sur deux lignes, la 
première, par la dix-neuvième portion, sur DIX HUIT METRES
CINQUANTE (18 M 50) et la deuxième, par la trentième portion
réservée pour un espace vert, sur HUIT METRES SEIZE (8 M
16) ; A l’Est, par la trente et unième portion, sur VINGT DEUX
METRES (22 M 00) ; Au Sud, par les réserves de DEUX METRES
(2 M 00) de large, longeant l’Avenue Claude Delaitre 
(anciennement Guibies Branch Road), dans lesquelles existe un
drain en béton de ZERO METRE SOIXANTE (0 M 60) de large et
sur lesquelles la portion présentement décrite, aura le droit de
passage pour accéder à la dite Avenue Claude Delaitre, sur 
QUATORZE METRES TRENTE ET UN (14 M 31) ; Et à l’Ouest,
par les réserves d’UN METRE CINQUANTE (1 M 50) de large,
longeant un chemin commun existant de QUATRE METRES
TREIZE (4 M 13) de large , aujourd’hui agrandi et asphalté à SIX
METRES (6 M 00), aboutissant à la dite Avenue Claude Delaitre,
sur lesquelles la portion présentement décrite aurait le droit de
passage pour accéder audit chemin commun asphalté de SIX
METRES (6 M 00), sur deux lignes, mesurant respectivement SIX
METRES QUATRE VINGT HUIT (6 M 88) et DOUZE METRES
VINGT TROIS (12 M 23). Together with all buildings, constructions
and plantations existing thereon and all dependencies and 
appurtenances thereof, generally whatsoever, without any 
exception or reservation the whole as morefully described in title
deed drawn up by Mrs. Marie Cosette Lizzie Ramiah-Mahadoo,
Notary Public, on the 09/08/2000 and 23/08/2000, registered and
transcribed on the 06/09/2000 in TV 4462/65.». Land Zoning:-
Commercial/Residential Site:- Located in a parcelling, the corner
plot has an even topography with a frontage of 14.30 metres + a
curb of 6.88 metres to Avenue Claude Delaitre and a return
frontage of 12.23 metres to a 6 metre wide common road. The site
is serviced with all infrastructural utilities and facilities. 
Access:- Access to property is by means of a tarred and vehicular
road.Services:- Electricity and domestic water supply are 
available on site. Neighbourhood:- Neighbourhood mainly 
consists of semi-luxurious and a few luxurious residential 
buildings in a heavily built-up residential area. All amenities 
including public transport are available in the region. Building
Commercial/Residential:- The single storey (ground floor + 1 room
on first floor) commercial/residential building is made of reinforced
concrete frame structure with concrete block walls under a flat
reinforced concrete slab roof. (a) Area – Approximately 260.22 M²
or 2,800 ft² (b) State of repair – Good (c) Finishes: Openings –
Aluminium glazed doors and windows. Plastering and paint –
External walls are rendered and painted. Existing site improve-
ments:- Boundary walls and a gate.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Mohammad Anouar Ibrahim
HINGUN and Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 27th day of June, 2023.

Udhisteer K. Ragobur
ENSafrica (Mauritius) 

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE  BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of

October 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by
levy of: “Les biens et droits immobiliers ci-après décrits, 
dépendant d’un groupe d’immeubles sous la dénomination de
“RESIDENCE BEAU SOLEIL” édifié sur une portion de terrain de
la contenance de VINGT TROIS MILLE NEUF CENT QUARANTE
TROIS ET SOIXANTE QUATORZE CENTIEMES METRES
CARRE (23,943.74 M2), (PIN Number :- 1910040693) située au
quartier de la Rivière Noire lieudit Albion, le tout plus amplement
décrit au Règlement de copropriété ci-après relaté. Ledit 
immeuble soumis au régime de la co-propriété et ayant fait l’objet
d’un état descriptif de division incorporé au règlement de 
copropriété dressé par Me. Marie Danielle Low Kwan Sang,
Notaire, le 31/01/2005 enregistré et transcript au TV 5754/16.
DESIGNATION Le Lot No 24 (S05 d’après le plan) Une maison à
deux niveaux faisant partie du Bloc B d’une surface de CENT
VINGT NEUF ET CINQUANTE QUATRE CENTIEMES METRES
CARRES (129.54 M2) comprenant, comme suit : Au rez de
chaussée (1er niveau) Un salon, une véranda, une salle à 
manger, une cage d’escalier, un verstibule et une cuisine. Et à l’é-
tage (2e niveau) Trois chambres à coucher, un couloir, deux 
toilettes/salle de bains et un balcon. Ainsi que le droit à la 
jouissance exclusive d’un parking d’une surface de QUINZE
METRES CARRÉS (15 m2) portant le No.PS05 d’après le plan.
Avec ensemble CENT QUATRE VINGT HUIT/DIX MILLIEMES
des parties communes y attachées,ci… 188/10,000èmes.
Together with all the buildings, constructions and plantations 
existing thereon, and all dependencies and appurtenances 
thereof, generally whatsoever, without any exception or 
reservation, the whole as morefully described in title deed drawn
up by Ms. Marie Danielle LOW KWAN SANG, Notary Public,
01/07/2010 and 12/07/2010, registered and transcribed on the
16/07/2010 in TV 7810/10. ». BUILDINGS AND/OR 
PLANTATIONS: Land The zone is residential/ Gated residential
complex. The trapezoidal shaped land has an uneven topography
with frontage of 113.09 metres to a common road – Splendid
Drive. Albion Approach Road is approximately 325 metres away
from the residential complex. The site is serviced with all 
infrastructural utilities and facilities. Access to property is by
means of a tarred vehicular common road. Electricity, telephone
and domestic water supply are available on site. Neighbourhood
consists of semi-luxurious and some luxurious residential 
buildings in a built- up residential zone. Residence La Croisette is
found next to the residential complex. All amenities including 
public transport are available in the region. Apartment Residential
Complex – Residence Beau Soleil The residential complex –
Residence Beau Soleil – consists of blocks of fully detached and
semi-detached buildings each made of reinforced concrete frame
structure with concrete block walls under reinforced concrete slab
roof. The complex stands on a plot of land of area 23 943.74 m2.
Access is controlled at the main entrance. There is a large 
common swimming pool, a club house and a tennis court for 
occupiers. Apartment Lot 24 Lot No. 24 (S05) is a semi-detached
residential unit which comprises a ground and a first floor. It 
occupies a quote part of 188/10 000ths of land and  common parts.
Owner of lot No. 24 has exclusive ownership of a parking lot PS05
of extent 15 m2 a) Gross internal area – 129.54 m2 or 1 393.85 ft2

b) Layout – Ground floor: A living and dining room, a kitchen and
a verandah First floor: Two bedrooms, a master bedroom with 
en-suite facilities, a balcony, a common toilet and bathroom c)
State of repair –Good d)Finishes: Openings –Aluminium glazed
doors and windows. Plastering & paint – Internal and external
walls are rendered and painted.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Praveen GUNPUTH and Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of June, 2023.

Udhisteer K Ragobur
ENSafrica (Mauritius)

18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

SALE  BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 12th day of

October, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by
levy of: “ Une portion de terrain de la contenance de CENT 
QUATRE VINGT DEUX METRES CARRES (182 M2) étant le Lot
No.1, située au quartier des Plaines Wilhems lieu dit Le Mesnil,
Ganachaud Road, Castel, Phoenix d’après titre mais au No 24 C,
Ganachaud Road, Phoenix d’après le Cadastre Municipal de
Vacoas Phoenix, bornée d’après le titre de propriété ci-après
relaté, comme suit :- (PIN Number :- 1733490169) Du premier
côté, par une portion de terrain appartenant à Louis Freddy
Balthazar, sur QUINZE METRES QUATRE VINGT DIX (15 M 90)
; Du deuxième côté, par une  portion de terrain appartenant à
Deokee Poonith, sur TREIZE METRES ZERO (13 M 00) ; Du
troisième côté, par le surplus du terrain, sur QUINZE METRES
DOUZE (15 M 12) ; Du quatrième et dernier côté, par un chemin
de DEUX METRES SOIXANTE (2 M 60) de large sur ONZE
METRES QUARANTE (11 M 40).Together with all buildings, 
constructions and plantations erected and/or to be erected 
thereon, and all dependencies and appurtenances thereof, 
generally whatsoever, without any exception or reservation, the
whole as morefully described in title deed drawn up by Mr. Edward
Redmond Hart de Keating, Notary Public, on the 04/07/2007 
registered and transcribed on the 09/07/2007 in TV 6655/26. Land
The zone is residential. The regular shaped plot of land has a 
relatively even topography with a frontage of 11.40 metres to a
2.60 metre wide common road. Ganachaud Road and Phoenix
Mahebourg Road A10 are about 23 metres and 240 metres away
respectively from subject property. The site is serviced with all
infrastructural utilities and facilities. Access to property is by
means of an untarred vehicular road. Electricity and domestic
water supply are available on site. Neighbourhood mainly consists
of semi-luxurious residential buildings in a heavily built - up 
residential zone. All amenities including public transport are 
available in the region. Building Residential Building The double
storey (Ground floor & first floor) residential building is made of
reinforced concrete frame structure with concrete block walls
under a  flat reinforced concrete slab roof. a) Area – Approximately
200 m2 or 2 152 ft2 b) State of repair – Good c) Finishes:
Openings –  Aluminium glazed doors and windows Plastering and
paint – External walls are rendered and Painted.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Coopoosamy MOOTOOSAMY
and Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th  day of June  2023.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

NOITCE FOR BUILDING & LAND USE 
PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that Mohammad Ziyaad Cassim will apply to the
District Council of Flacq for a Building and Land use Permit for a
proposed Farmshed buildings for production of livestock at

Plot 13 at State Land Salazie, Moka.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.

Date: 30/06/2023

NOTICE UNDER SECTION 36(2)(c) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the private company UNIT E CO LTD

(File No. C076132) has, by special resolution dated 13 June 2023,
changed its name to FX Market Edge Limited as evidenced by a
certificate dated 23 June 2023 issued by the Registrar of
Companies.

CIEL Corporate Services Ltd

Company Secretary

26 June 2023 

BRN: C08076132

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 20th day of  July,

2023, at 1.30 p.m shall take place before the Master's Bar,
Supreme Court situate at the New Supreme Court Building, c/r
Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by
Licitation of the hereunderdescribed immoveable property, viz:- A
portion of land of the extent of of the extent of 239.35m2 at Beaux
Songes in the District of Black River, the whole morefully
described and transcribed in TV 7448/6 together with a one
storeyed building existing thereon. The ground floor comprising of
4 rooms, living room, dining room, corridor, kitchen, bathroom and
toilet and a car port belonging to late Kistnayah VEERIAH and
Kamla Devi GOURIAH. The first floor comprising of 3 bedrooms,
lounge, dining room, terrace, tv room, kitchen, bathroom and 
toilet  which is the exclusive property of the Appanah Veeriah,
together with all that depends and form part thereof without any
exception or reservation. The said sale is prosecuted at the

request of Appanah VEERIAH, against The Curator of Vacant

Estates vested with the property and rights  in Mauritius of

Padma Devi VEERIAH and Shairoon MOWJUN, the widow of

late Krishna SUNNASSEE. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 26th day of June 2023.

Mrs S. B. JADDOO

of Cathedral Square, No. 24, Lislet Geffroy Street, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
In the matter of:-

Guy MATOMBE & Ors 

PLAINTIFFS

V/S

Corinne Lilylave & 4 Ors

DEFENDANTS

In the presence of:-
1. - The Conservator of Mortgages

2. - Marie Stephanie MAMOUROU, the heir of the late Serge Alain 

MAMOURON also known as Serge Allain MAMOUROU, now the 

lawful wife of Benjamin Rodney Tristana FAVORY of Cite 

Kennedy, Quatre Bornes.

3.- Anjani HEEROO, the Ww of late Serge Alain MAMOURON also 

known as Serge Allain MAMOUROU, C/O Marie Stephanie 

MAMOUROU (the lawful wife of Benjamin Rodney Tristana 

FAVORY) of Cite Kennedy, Quatre Bornes.

CO-DEFENDANTS

NOTICE OF DENUNCIATION
In compliance with an Order dated 13/09/2013, the abovenamed Plaintiffs
have been authorized to effect substituted service upon you the 
abovenamed Co-Defendants Nos. 2 & 3 by way of publication.

TAKE NOTICE THAT you the abovenamed Co-Defendants Nos. 2 & 3,

that the above matter will be called on Wednesday the 19th day of July

2023 at 09.30 a.m, before His Lordship, the Honourable Judge, Land

Division , Supreme Court of Mauritius, situate at the New Supreme Court
Building, Edith Cavell St, Port Louis.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Co-Defendants Nos. 2 & 3, are hereby required, called upon and 
summoned to be and appear before His Lordship, the Honourable

Judge, Land Division , Supreme Court of Mauritius, on the aforesaid day
and hour, in order to give your stand.

WARNING YOU that the above matter will be proceeded with on the day
and at the hour aforesaid, whether you be present or not and that
Judgment may be recorded against you by default.

Under all legal reservations,
Dated at Port Louis, this 28th day of June 2023.

Mrs Aratee PRAYAG 

Of LawSure Chambers, Mgr Gonin Street, Port Louis.

Attorney for the Plaintiffs inst Me. A. Luximon of Counsel.
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Foot News

Le rappeur Stormzy et Wilfried Zaha
vont racheter un club de football

L’attaquant de Crystal Palace Wilfried
Zaha et le rappeur Stormzy vont

devenir copropriétaires du club de
leur ville natale.

Wilfried Zaha, attaquant de Crystal

Palace en Premier League, et le

rappeur Stormzy font partie d'un consortium

qui a un conclu un accord pour acquérir le

AFC Croydon Atlhetic, club de 9ᵉ division

anglaise. Le club a annoncé sur son

compte Twitter qu'une "nouvelle ère" com-

mençait.

L'international ivoirien a grandi dans le

quartier de Croydon étant plus jeune. Il est

déjà engagé dans la vie locale avec des

projets communautaires grâce à son asso-

ciation caritative. Il y possède aussi une

académie. Stormzyn rappeur très connu de

la scène britannique et européenne, est un

ami de longue date. Les deux hommes sont

accompagnés par l’ancien responsable des

soins aux joueurs de Crystal Palace, Danny

Young.

L'avenir de Zaha toujours indécis

Le joueur agé de 30 ans arrive en fin de

contrat ce 30 juin. Il dispose d'une offre de

prolongation de contrat par Crystal Palace,

mais est également sollicité par l'Arabie

Saoudite et d'autres clubs en Europe

comme le PSG, après un premier intérêt de

l'OM.

West Ham sanctionné par l’UEFA

West Ham, qui a remporté la Ligue
Europa Conference 2023, a été 

sanctionné par l’UEFA d’un match à
huis clos en raison des incidents qui

ont eu lieu lors du match 
face à Prague

West Ham a appris hier qu’il devra dis-

puter son premier match de groupe

de la Ligue Europa à huis clos en raison du

comportement de ses supporters à Prague

lors de la finale de la Ligue de conférence

Europa le mois dernier, rapporte BBC

Football.

West Ham également sanctionné pour

les incidents d’Alkmaar ?

Cependant, il pourrait y avoir plus de

problèmes en attente pour les Hammers.

L’UEFA doit encore statuer sur les affronte-

ments qui ont opposé les supporters de l’AZ

Alkmaar et ceux de West Ham à l’issue de

la demi-finale en Hollande. Alkmaar est

condamné à être puni pour le comporte-

ment de ses supporters, mais l’UEFA a ten-

dance à avoir une mauvaise opinion des

joueurs qui entrent dans les tribunes et

c’est qui s’est passé.

Liverpool fonce sur Szoboszlai
Liverpool se tourne vers la

Bundesliga pour le milieu de terrain
offensif du RB Leipzig Dominik

Szoboszlai. Des contacts ont déjà été
établis depuis l’ouverture du mercato

estival 2023.

Dominik Szoboszlai est la nouvelle cible

de Liverpool pour renforcer et recon-

struire son milieu de terrain. The Atheltic

rapporte que les Reds ont rencontré les

représentants du joueur de 22 ans cette

semaine dans le but de travailler à un trans-

fert vers Anfield pendant ce mercato estival

2023.

Dominik Szoboszlai dispose d’une

clause libératoire

On prétend également que Dominik

Szoboszlai dispose d’une clause de libéra-

tion de 70 millions d’euros (60,5 millions de

livres sterling) dans son contrat actuel, bien

que le média britannique précise qu’il existe

des « rapports contradictoires » sur la date

d’expiration de ce chiffre.

Chelsea : Edouard Mendy tout proche
d’Al-Ahli en Arabie Saoudite

Edouard Mendy, le gardien de Chelsea,
est en passe à son tour de rejoindre la

Saudi Pro League. L’international 
sénégalais a passé sa visite médicale en

Arabie Saoudite.

Le gardien de Chelsea, Edouard Mendy,

est sur le point de signer pour Al-Ahli

rapporte BBC Football. L’international séné-

galais a passé un examen médical lundi et

la confirmation de son transfert en Saudi

Pro League est imminente.

Edouard Mendy signerait pour 3 ans

avec Al-Ahli

Edouard Mendy a signé un contrat très

rémunérateur de trois ans avec Al-Ahli. Le

journaliste Fabrizio Romano rapporte que

Chelsea acceptera une offre de 20 millions

d’euros environ de la part des Saoudiens

pour leur vainqueur de la Ligue des cham-

pions 2021. Il suivra les traces de ses

anciens coéquipiers à Chelsea, Kalidou

Koulibaly (Al-Hilal) et Hakim Ziyech (Al-

Nassr) qui ont rejoint la Saudi Pro League

cette semaine.

Liverpool officialise 4 départs !
Liverpool a officialisé les prochains

départs de quatre de ses joueurs dont les
contrat ne seront pas renouvelés lors du

prochain mercato de Premier League.

Roberto Firmino, Naby Keita, James

Milner, et Alex Oxlade-Chamberlain,

quatre joueurs de Liverpool qui arrive en fin

de contrat, vont quitter Liverpool. Le club de

Premier League l’a officialisé via un com-

muniqué publié sur les réseaux sociaux.

Quatre joueurs en fin de contrat

« Nous pouvons confirmer que Roberto

Firmino, Naby Keita, James Milner et Alex

Oxlade-Chamberlain quitteront le club une

fois leurs contrats expirés cet été » indique

le communiqué. « Le quatuor entreprendra

chacun de nouveaux chapitres dans sa car-

rière après la conclusion de la saison 2022-

23, après avoir aidé les Reds à remporter

une foule des plus grands honneurs du jeu

lors de leurs séjours à Anfield » précise de

son côté le site officiel des Reds.

Harry Winks de Tottenham à
Leicester City

Harry Winks va quitter
Tottenham pour très 

probablement rejoindre
Leicester City, club

relégué en Championship
en fin de saison dernière.

Leicester a conclu un accord

d’une valeur allant jusqu’à

12 millions d’euros environ pour

signer Harry Winks en prove-

nance de Tottenham rapporte

Sky Sports. Le milieu de terrain

est libre de quitter les Spurs

après avoir passé la saison

dernière en prêt à la Sampdoria.

Il a fait 20 apparitions après

avoir raté la première partie de

la saison en raison d’une

blessure.


